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COMMUNIQUE DE PRESSE DU GESAC

PROCEDURE DE L’OMC SUR LA SECTION 110 (5) (b) DE LA LOI AMERICAINE SUR LE DROIT D’AUTEUR : VERSEMENT DES FONDS DUS PAR LES AMERICAINS

Le GESAC se félicite du fait que les autorités américaines aient procédé le 3 septembre dernier au versement des 3,3 millions de US dollars dus au titre de l’affaire ayant opposé la Communauté européenne aux Etats-Unis dans le cadre de l’OMC.  Le GESAC tient également à remercier et à féliciter la Commission et tout particulièrement le Commissaire Lamy et ses services pour leur soutien et leur efficacité tout au long de la procédure devant l’OMC.
Pour mémoire, c’est à la suite d’une plainte déposée par la société d’auteurs irlandaise IMRO avec l’entier soutien du GESAC, que la Commission européenne avait décidé, en juin 1997, d’entamer une procédure de règlement des différends devant l’OMC.  En juillet 2000, l’OMC a reconnu que l’exemption (Section 110 (5) (b) de la loi américaine sur le droit d’auteur) de la plupart des bars, des restaurants et des commerces de détail du paiement de droits d’auteur pour la musique diffusée par radio ou télévision était incompatible avec les accords ADPIC.
Plus de 6 ans après le début de la procédure, cette affaire trouve donc un règlement provisoire.  En effet, le versement de cette somme forfaitaire supposée couvrir les pertes encourues par les ayants droit entre le 21 décembre 2001 et le 21 décembre 2004 résulte d’un accord temporaire entre les Etats-Unis et la Communauté européenne.  Le but ultime de la procédure est d’obtenir au plus tôt la modification de la loi américaine qui pénalise fortement les auteurs européens.  La somme versée par les Etats Unis ne reflète pas la réalité des pertes encourues par les ayants droit européens qui est estimée à plus de 87 millions de US dollars par an*.  Cette somme revêt plus une valeur symbolique démontrant que les Etats-Unis sont dans l’illégalité par rapport à leurs engagements internationaux.

________________________________________

* En se basant sur les prix du marché, les rédacteurs d’un rapport économique commandité par l’IMRO étaient arrivés à la conclusion que la valeur des droits affectés par l’exemption américaine était de plus de 87 millions US dollars.
Les bénéficiaires de l’affaire menée devant l’OMC sont les auteurs d’oeuvres musicales.  Etant donné que tous ces auteurs sont représentés au travers de leurs sociétés d’auteurs par le GESAC, la Commission a décidé de désigner le GESAC pour la gestion des fonds américains.  Le GESAC a recherché le meilleur moyen d’optimiser l’utilisation de ces fonds qui vu leur faible montant ne peuvent être redistribués directement et en accord avec la Commission, a identifié trois grandes lignes d’actions: lutte anti-piraterie sur les réseaux, actions de soutien au droit d’auteur en Europe, actions de soutien au droit d’auteur aux Etats-Unis.
L’ultime étape de cette procédure devant l’OMC est la modification de la loi américaine en vue d’une mise en conformité avec les accords ADPIC.  Le GESAC apporte donc son entier soutien à toutes les actions que la Commission va mener pour parvenir à cet objectif.  Si d’ici décembre 2004, la loi américaine n’a pas été amendée, la Commission européenne a indiqué qu’elle réévaluerait la situation et prendrait les mesures politiques nécessaires au vu des circonstances.
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